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HEURES D’OUVERTURE  :





Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 .


Le vendredi de 8h30 à 12h00. (par téléphone seulement)












			
ACCESSIBILITÉ AU BUREAU MUNICIPAL : 


Il est privilégié d'effectuer le paiement des taxes municipales par le biais de votre institution financière ou par les services financiers en ligne (ex: Accès D) et de privilégier les moyens de communication pour les demandes d'information afin d'éviter trop d'achalandage et de minimiser les risques de contagion malgré l'amélioration de la situation.
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